
AVEC 1,5 M€
QUE FERIEZ-VOUS

POUR LES LANDES ?

DOSSIER DE PRESSE
Lancement de la 4e édition 
du Budget Participatif 
Citoyen des Landes
Mardi 15 octobre 2024, 
Saint-Paul-lès-Dax



Doté d’une enveloppe d’1,5 M€, le Budget Participatif 
Citoyen des Landes finance des projets portés et votés 
par les Landais et les personnes manifestant un intérêt 
pour les Landes.
10 % de cette somme est réservée à des projets déposés par 
des jeunes âgés de 7 à 17 ans.

Qui peut participer ?
Que vous soyez un particulier, une association, ou un 
collectif (famille, voisins, amis, enfants d’une même 
classe ou d’un même établissement, etc.), vous pouvez 
déposer une ou plusieurs idées au bénéfice des Landes 
et de sa population.

sur budgetparticipatif.landes.fr

DÉPOSER SES IDÉES 

Comment ça marche ?  

Où déposer son idée ?

28 octobre > 
28 novembre 2024
Rencontrons-nous
L’agenda des rendez-vous sur
budgetparticipatif.landes.fr

4 > 30 novembre 2024
Déposez vos idées
sur le site 
budgetparticipatif.landes.fr

5 > 31 mai 2025
À vous de voter ! 
Les porteurs de projets 
font campagne pour leurs 
idées et vous votez sur 
internet

Juin 2025
Les résultats
Annonce des projets
lauréats

2025-2027
En travaux
Le Département met en 
œuvre et finance les projets 
que vous avez choisis

Décembre 2024 > 
avril 2025
À nous de jouer !
Les services du Département 
analysent l’éligibilité des idées 
et vous aident à ajuster votre 
projet

Pour financer des projets 
d’investissement

Des travaux ou l ’achat de matériel
Le Budget Participatif Citoyen des Landes peut financer  
par exemple des travaux ou l’achat de matériel. Il ne 
finance aucun emploi.

Un budget maîtrisé
Pour être éligible, chaque idée doit avoir une portée 
collective et ne pas dépasser 50 000 € (30 000 € pour 
les projets « Jeunes »).

Les domaines d’action
Les idées doivent être compatibles avec les domaines 
d’action du Conseil départemental  : solidarités, 
éducation, jeunesse, sport, environnement et cadre 
de vie, tourisme et loisirs, culture et patrimoine, 
numérique et développement local, agriculture et 
forêt, développement durable, sécurité routière.

à partir de 7 ans
de manière individuelle
ou collective

Le budget 

participatif

en 6 étapes



Les nouveautés du BPC40 #4
•	 Le montant maximal d’une idée est de 50 000 € 

(toutes dépenses confondues).

•	 Le montant des projets « Jeunes » est plafonné à 30 000 € 
(toutes dépenses confondues).

•	 Le dépôt des idées se fait uniquement sur budgetparticipatif.landes.fr

•	 Chaque votant devra sélectionner 3 idées.

La détermination des lauréats
1. Pour garantir l’équité territoriale, au moins 2 projets lauréats par canton 
sont retenus, dont un projet « Jeunes » (sous réserve qu’il y ait bien un 
projet « Jeunes » éligible dans le canton).
2. Au moins 10 % du montant global du Budget Participatif Citoyen des 
Landes est réservé aux projets « Jeunes », soit au minimum 150 000 €.
3. Les autres projets sont retenus en fonction de leur rang de vote jusqu’à 
épuisement de l’enveloppe.

Qu’est-ce qu’un projet « Jeunes » ?
Un projet « Jeunes » est un projet pour lequel l’âge du porteur (ou des 
porteurs) est compris entre 7 et 17 ans (au moment du dépôt). Un référent 
majeur (parent, animateur, professeur, etc.) est obligatoire.
Une enveloppe d’au moins 10 % du montant global du Budget Participatif 
Citoyen des Landes, soit au minimum 150 000 €, est réservée aux projets 
« Jeunes ».  Ceux-ci ne pourront pas excéder un montant de 30 000 €.
Un projet « Jeunes » lauréat est désigné par canton - sous réserve qu’il y ait 
bien un projet jeune retenu au catalogue dans le canton.

La commission citoyenne s’assure :
•	que le jeune (ou le groupe de jeunes) est partie prenante 

de l’idée déposée,
•	qu’il participe de manière effective à toutes les étapes du 

Budget Participatif Citoyen des Landes (campagne, vote, 
réalisation le cas échéant),

•	que le référent accompagne le jeune (ou le groupe de 
jeunes) tout au long du processus, dans une démarche 
d’apprentissage à la citoyenneté.

La commission citoyenne
Forte de 30 personnes dont 2 élues départementales, 2 personnalités 
qualifiées et 10 « anciens » qui ont vécu le BPC40 #3, la commission citoyenne 
a fait sa 1re rentrée en septembre. Garante de la transparence du dispositif, 
elle s’est attaquée dans un 1er temps à la révision du règlement - quelques 
ajustements ont été apportés depuis le BPC40 #3 pour le simplifier et le rendre 
accessible au plus grand nombre. C’est elle aussi qui va accompagner les 
porteurs de projets, labelliser les projets « Jeunes » et statuer sur d’éventuels 
litiges.

Le 13 h du BPC40
Du 28 octobre au 28 novembre, du lundi au vendredi à 13 h, l’équipe du BPC40 
organise des sessions d’information en ligne de 45 minutes. L’occasion de 
poser ses questions et d’être conseillé pour déposer son idée dans les règles 
de l’art ! 
Le lien de connexion et les rendez-vous seront disponibles 
sur budgetparticipatif.landes.fr

Sylvie Bergeroo, 
conseillère 
départementale 
déléguée à la 
démocratie 
participative

BILAN DES 3 PREMIÈRES ÉDITIONS

BPC40

#1

BPC40

#2

BPC40

#3

Les 33 projets lauréats 
de la 1re édition 
sont TOUS réalisés, sauf 1 
(obstacles techniques et 
financiers).

Sur les 54 projets lauréats 
du BPC40 #2 (dont 17 projets 
« Jeunes ») : 
46 sont réalisés, 
4 en cours de finalisation 
et 4 n’ont pu être menés 
à bien pour des raisons 
financières, techniques ou 
humaines.

Sur les 45 projets lauréats : 
13 sont réalisés, 23 en cours 
de finalisation et 9 en cours 
de conventionnement ou en 
attente des pièces justifica-
tives permettant la signature 
de la convention.

« Le BPC40 permet aux 

citoyens de s’exprimer, de 

comprendre le processus 

démocratique et les défis 

liés à la mise en place 

d’une politique publique, 

et aux élus, d’identifier 

les besoins locaux pour 

ajuster leurs politiques. »



Département des Landes
Contact presse
Catherine DUTOURNIER / Lionel NIEDZWIECKI
05 58 05 40 35
presse@landes.fr

Retrouvez toutes les infos, le règlement, 
le guide du porteur de projet, 

les rendez-vous et les idées lauréates 
des éditions précédentes sur

budgetparticipatif.landes.fr
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